
 

 

 

 Le 15 janvier 2026 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES PAYS-D’EN-HAUT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D’HOWARD 
 
À une séance extraordinaire des membres du conseil municipal de 
Saint-Adolphe-d’Howard, tenue le jeudi 15 janvier 2026, à 18 h 30, à l’église, 
située au 1845, chemin du Village, sous la présidence de monsieur le maire 
Alexendre Sarrazin, à laquelle sont présents mesdames et messieurs les 
conseillers, Catherine Simard, Julie Nadon, Christine Bush, Nicole Tétreault, 
Daniel L’Heureux et Bernard Côté.  Le tout formant quorum selon les dispositions 
du Code municipal de la province de Québec. 
 
Monsieur Réal Brassard, directeur général et greffier-trésorier est également 
présent. 
 
 
Ordre du jour 

 

Il sera pris en considération les sujets suivants : 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Confirmation de la notification de l’avis de convocation; 

3. Adoption de l’ordre du jour; 

4. Adoption du budget 2026; 

5. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028;  

6. Période de questions portant sur les sujets prévus à l’ordre du jour;  

7. Levée de la séance. 

 
 1. Ouverture de la séance 

 
ATTENDU QUE le quorum étant atteint, monsieur le maire, Alexendre Sarrazin, 
président de la séance, ouvre la présente assemblée extraordinaire-budget à 
18h30. 
 

 2. Confirmation de la notification de l’avis de convocation 
 
L'avis de convocation a été notifié tel que requis par le Code municipal du Québec 

le 9 janvier 2026. 

 
Résolution 

2026-01-001 
Acceptation 

de l’ordre du 
jour 

3. Adoption de l’ordre du jour  
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
de l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par le conseiller Bernard Côté 
Et résolu unanimement 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté, tel que présenté. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 



 

 

 

 
 
 

Résolution 
2026-01-002 
Adoption du 
budget 2026 

 

4. Adoption du budget 2026 
 
Monsieur Bernard Côté, conseiller, et monsieur Réal Brassard, directeur général, 
présentent le budget 2026;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal doit adopter un budget annuel; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal se dit satisfait des orientations prises dans 
le budget 2026; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal dispose des différents revenus lui 
permettant de procéder à l’adoption d’un budget équilibré; 
 
Il est proposé par le conseiller Bernard Côté 
Et résolu unanimement 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Adolphe-d’Howard adopte le budget annuel 
ci-dessous fixé à 17 775 630 $ pour l’année 2026, tel que proposé par 
l’administration municipale :

 
ADOPTÉ 



 

 

 

 
 

Résolution 
2026-01-003 
Rôle triennal 

d’immo. 2026-
2027-2028 

5. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit statuer sur ses investissements pour 
une période de trois années; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal se dit satisfait des orientations contenues 
dans le programme triennal d’immobilisations proposé; 
 
Il est proposé par le conseiller Bernard Côté 
Et résolu unanimement 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Adolphe-d’Howard adopte le programme 
triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 ci-dessous, tel que proposé par 
l’administration municipale : 
 

 
 
 
 ADOPTÉE 
 
 

Période de 
questions 

6. Période de questions 
 
 

Le conseil municipal a répondu aux questions. 
 
 
 



 

 

 

Résolution 
2026-01-004 
Levée de la 

séance 

7. Levée de la séance 
 

 

Il est proposé par le conseiller Bernard Côté 
Et résolu unanimement 
 

QUE cette séance soit levée à 19 h 47 
 
 
 

ADOPTÉE 
  

 

 

__

__________________________ 
Alexendre Sarrazin 
Maire 

 
 
 

__________________________ 
Réal Brassard 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 


